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Le point de vue 
des entrepreneurs de la zone 
d’activité Naturopôle sur le 
projet de mine de lithium dans 
l’Allier 
 
 
 
 

Les entrepreneurs du 
Naturopôle, 6 entreprises, 
290 emplois, contribuent 
depuis 1995 au déploiement 
d’une offre globale autour de 
3 piliers : Végétal, Santé 
Durable et Développement 
Durable. Labellisés  PER 1 
et 2, Parc d’activités 
Economiques d’intérêt 
Régional…, les projets de 
développement se 
poursuivent => horizon 
2027 : 380 Emplois - 35 Ha 
de Cultures de plantes 
circuits courts - 25 M€ 
Investissement 

EN BREF.  
Les entrepreneurs du Naturopôle, conscients à la fois des enjeux de 
développement économiques et des enjeux de préservation des 
valeurs et des atouts de ce territoire préservé, souhaitent contribuer à 
la co-construction de ce projet et propose une démarche constructive, 
indépendante et complémentaire des démarches technico-
administratives de l’exploitant Imerys. Cette démarche, à construire 
avec les parties prenantes vise notamment à consolider les prises de 
décisions sur les implantations et les choix techniques sur la base des 
enjeux portés par chaque entrepreneur et à solliciter, si nécessaire, 
pour les enjeux majeurs des expertises scientifiques indépendantes.   
A ce titre, une convention tripartite associant la Communauté de 
Commune Saint Pourçain Sioule Limagne, l’UCA et le collège des 
entrepreneurs du Naturopôle, a été rédigée afin de formaliser 
l’engagement des cosignataires dans le déploiement de cette 
démarche. 
 
 

Contact : Manon NAUCHE 
m.nauche@parc-naturopole.fr 
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     SUR LE PROJET  
 

1. Un projet d’envergure aux 

multiples enjeux pour le 

territoire 

Environnementaux : les 3 étapes du 
procédé génèrent des impacts 
majeurs potentiellement importants 
sur les interfaces sol, eaux 
souterraines, eaux superficielles, 
biodiversité, nuisances et ce, dans un 
environnement jusqu’ici très préservé 
constituant un facteur clé de qualité 
de vie et d’attractivité pour les 
populations et les activités 
économiques. Les craintes générées 
par ces impacts se manifestent 
depuis l’annonce du projet 
notamment par la mobilisation d’une 
partie de la population par 
l’intermédiaire notamment de 
mouvements associatifs locaux, 
régionaux ou nationaux ou des prises 
de position de certaines communes 
directement concernées par le projet.  
 
Sociaux-Economiques : de par son 
envergure annoncée, le projet 
nécessitera un accompagnement, 
des adaptations, un 
redimensionnement des services et 
des infrastructures du territoire 
(recrutement, formation, 
hébergement, transport, …) afin de 
couvrir les besoins propres au projet 
tout en préservant les besoins actuels 
et en accompagnant les besoins 
futurs de l’ensemble des acteurs 
économiques en présence. 
Également et plus directement, les 
Entreprises du Naturopôle, partagent 
de réelles inquiétudes sur les impacts 
d’IMAGE auprès des donneurs 
d’ordres, prospects, partenaires, 
collaborateurs…, pour lesquels notre 

implantation en Environnement Préservé 
représente un atout et un point différenciant 
MAJEUR. 
 
 

2 - Des volontés affichées d’une co-
construction du projet avec les acteurs 
du territoire  

 

Les entrepreneurs du Naturopôle, conscients 
à la fois des enjeux de développement 
économiques et des enjeux de préservation 
des valeurs et des atouts de ce territoire 
préservé, souhaitent contribuer à la co-
construction de ce projet en proposant une 
démarche constructive, indépendante et 
complémentaire des démarches technico-
administratives de l’exploitant Imerys, visant à :  
- poser de façon la plus exhaustive et objective 
possible les enjeux environnementaux, sociaux et 
économiques du projet à l’échelle du département. 
- compléter l’état des lieux territorial vis-à-vis de 
l’ensemble de ces enjeux, afin d’en dresser une 
présentation objective et neutre, sur la base 
d’expertises scientifiques indépendantes. 
Les entrepreneurs souhaitent également : 
- contribuer à l’établissement de plans d’actions 
visant à : identifier, prévenir, maîtriser les risques 
dans les phases clés de décision, de réalisation et 
de suivi du projet 
- anticiper les facteurs de crises et de conflits 
autour du projet 
- maximiser les opportunités de ce projet pour le 
territoire en anticipant /intégrant pleinement les 
besoins à couvrir pour ce projet en les mutualisant 
avec ceux des autres parties prenantes du 
territoire 

 
3- Une opportunité unique apportée par la 
labellisation I-SITE de l’Université Clermont 
Auvergne  
 
La labellisation IDEX / I-SITE obtenue en mars 
2022 pour le projet CAP 20-25 place le site 
académique Clermont Auvergne parmi les 17 sites 
d’Excellence de renommée internationale identifiés 
au niveau national.  
Cette labellisation permet de déployer des projets 
intégrant 4 grands axes de recherche liés aux 
forces scientifiques et économiques du territoire : 
agriculture, industrie, santé, environnement selon 
une approche pluridisciplinaire et transversale 
couvrant les critères scientifiques, technologiques, 



 
  

économiques, sociétaux et 
environnementaux pour ‘’concevoir 
des modèles de vie et de production 
durables’’ par l’innovation 
multimodale.  
Des projets structurants du territoire 
s’appuient sur l’initiative Cap 20-25 
pour bénéficier du déploiement 
d’expertises scientifiques ciblées, 
portées par l’Université Auvergne et 
ses 20 partenaires.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONCLUSION 
 
 
- Conscients de l’enjeux du projet 

(opportunité /risque) les 
entrepreneurs du Naturopôle, 
souhaitent une co-construction 
intégrant :  
▪  les enjeux et les attentes 

des entrepreneurs 
(préservation des 
ressources naturelles, 
disponibilité de foncier 
industriel et agricole, 
compatibilité avec la culture 
de plantes d’intérêt à 
vocation santé, préservation 
de l’image « naturalité » de 
la zone sur les mots clés 
environnement préservé, 
végétal, santé,…) sur 
laquelle repose l’attractivité 
et la crédibilité pour les 
donneurs d’ordre. 

▪ des données scientifiques 
objectives et indépendantes 
pour les prises de décision 
vis-à-vis des impacts 
environnementaux, sociaux, 
sociétaux 
 

▪ une gouvernance de long 
terme sur l’ensemble de la 
vie du projet (études 
préalables, choix 
technologique et 
géographique, exploitation, 
remise en état, suivi)  



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONCLUSION 
(ou synthèse de 1 200 signes)  
Cet élément est essentiel, car il permet 
au lecteur d’avoir directement accès, 
avec le texte de présentation en page 1, 
à l'essentiel de la pensée et des 
opinions de l’acteur.  
Les informations – citations et données 
numériques (tableaux et graphiques) 
utilisés doivent indiquer précisément leur 
source. 
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